
J. & P. TESTUZ S.A.


Monsieur Philippe TRUEB


CH- 1096 TREYTORRENS/CULLY


Pommard, le 27 juillet 2001


Cher Monsieur Trueb,


Nous avons bien reçu votre courrier d’information nous annonçant les récentes nouvelles et tenons à vous présenter toutes nos félicitations pour cette acquisition du 70 % du capital actions du groupe. 

François se porte acquéreur des 30 % restants ?…

Nous souhaitons une grande prospérité à la Maison TESTUZ et beaucoup de succès à la réussite de vos projets.

Dans l’attente du plaisir de vos nouvelles,

Nous vous prions de croire, Cher Monsieur Trueb, à l’assurance de nos sentiments distingués.


 Anne-Françoise PARENT-GROS



François PARENT

